
 

  
Troisième assemblée constitutionnelle de la République après l’Assemblée 
nationale et le Sénat, le Conseil économique, social et environnemental 
(CESE) favorise le dialogue entre les différentes composantes de la société 
civile organisée et qualifiée en assurant l’interface avec les décideur.euse.s 
politiques. 

 233 conseiller.ère.s  
 60 personnalités associées 
 18 groupes    
 12 formations de travail  
 

 45,7 % de conseillères 
 48 % des postes de gouvernance au 

CESE sont occupés par des femmes 
 5 ans de mandat, renouvelable 1 fois 

 

Invitation presse 

 
 

 

Conférence de presse le 11 janvier à 12h 
Présentation du projet d’avis  

« La place des jeunes dans les territoires ruraux » 
 
 
La jeunesse en milieu rural constitue aujourd’hui une ressource sous-estimée pour le dynamisme des 
territoires ruraux et ne cesse d’exprimer de manière croissante un sentiment préoccupant d’abandon. 
Le Premier ministre a ainsi saisi le Conseil économique, social et environnemental (CESE) afin de recueillir 
son expertise dans la compréhension des besoins et aspirations de cette jeunesse qui mérite toute 
l’attention des politiques publiques. 
Le projet d’avis « La place des jeunes dans les territoires ruraux » co-rapporté par Danielle Even (Groupe 

de l’agriculture) au nom de la section de l’éducation, de la culture et de la communication présidée par 

Xavier Nau, et Bertrand Coly (Groupe des organisations étudiantes et mouvement de jeunesse) au nom 

de la section de l’aménagement durable des territoires présidée par Eveline Duhamel, recense les 

phénomènes et facteurs qui affectent les conditions de vie et l’accès à l’autonomie des jeunes de zones 

rurales, et présente des pistes d’évolutions des politiques publiques nationales ou territoriales permettant 

de répondre à ces défis.  

Le projet d’avis sera soumis au vote de l’assemblée plénière du Conseil économique, social et 

environnemental le 11 janvier 2017, en présence de Patrick Kanner, Ministre de la Ville, de la Jeunesse 

et des Sports. 

 

Un point presse de présentation de ce projet d’avis aura lieu 
le mercredi 11 janvier à 12h au CESE, 

en présence de la présidente de section de l’aménagement durable des 
territoires Eveline Duhamel, du président de la section de l’éducation, de la 
culture et de la communication Xavier Nau et des co-rapporteur.e.s Danielle 

Even et Bertrand Coly 
 

 

Vous êtes cordialement invité(e) à cette conférence de presse et vous pouvez vous inscrire dès à présent à l’adresse 

presse@lecese.fr. Par ailleurs, l’assemblée plénière sera retransmise en direct sur la page d’accueil du site internet 

du CESE, www.lecese.fr. 

 
Contacts presse :  
Emilie HUMANN - 01 44 69 54 05 / 07 77 26 24 60 / emilie.humann@clai2.com 

Delphine BOSC - 01 44 69 30 35 / 06 99 37 61 76 / delphine.bosc@clai2.com  
 
 
INFORMATIONS PRATIQUES :  
Palais d’Iéna - Siège du Conseil Économique, Social et Environnemental, 9 place d'Iéna - 75016 Paris 
Accès : Bus n°32, 63, 82 (Iéna) / Métro ligne 6 (Trocadéro) et 9 (Iéna) 
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